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Direction Départementale

 des Territoires du Maine et Loire
Direction Départementale

 des Territoires de la Vienne
Direction Départementale

 des Territoires des Deux-Sèvres

ARRETE INTERDEPARTEMENTAL 2020_DDT_N°90

Portant homologation du plan annuel de répartition 2020 pour l’irrigation agricole à
l’Organisme Unique de Gestion Collective Dive du Nord

La Préfète de la Vienne

Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier du Mérite agricole

Le Préfet de Maine et Loire

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu le Code Civil,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État

dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de l’eau et aux missions du

préfet coordonnateur de bassin ;

Vu les arrêtés du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions

générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation et déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du

code de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 du préfet de la Région Centre, coordonnateur du bassin Loire-Bretagne approuvant le

schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme de mesures ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 décembre 2013 portant désignation de la Chambre d’Agriculture de la Vienne en qualité

d’Organisme Unique de Gestion pour le bassin de la Dive du Nord ;

Vu l’arrêté N°2010/DDT/SEB/974 en date du 30 décembre 2010 fixant dans le département de la Vienne la liste des

communes incluses dans la zone de répartition des eaux (Z.R.E.) modifié par l'arrêté n°2011/DDT/SEB/1723 du 5 avril 2011 ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 1995 définissant les communes incluses dans les zones de répartition des eaux situées dans le bassin

Loire Bretagne, du Bassin du Thouet, dans le département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2006 fixant la liste des communes incluses dans une zone de répartition des eaux dans le

département du Maine et Loire ;

Vu l’ensemble des autorisations de prélèvements pré-existantes,

Vu l’arrêté inter-départemental 2017_DDT_592 du 22 août 2017 portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvements

d’eau pour l’irrigation de l’OUGC Dive du Nord ;

Vu le projet de Plan Annuel 2020 de Répartition de prélèvements d’eau pour l’irrigation de l’OUGC Dive du Nord, présenté par

l’OUGC le 22 janvier 2020 ;
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Vu le projet modificatif de Plan Annuel 2020 de Répartition de prélèvements d’eau pour l’irrigation de l’OUGC Dive du Nord,

présenté par l’OUGC le 21 mars 2020, suite aux remarques des services de l’État ;

Vu l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques des Deux-Sèvres suite à la

consultation dématérialisée et au vote du 14 avril 2020 ;

Vu l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du Maine et Loire suite à la

consultation dématérialisée et au vote du 13 mai 2020 ;

Vu l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Vienne suite à la

consultation dématérialisée et au vote du 27 avril 2020 ;

Considérant que « l’installation, l’ouvrage, le travail, l’activité » faisant l’objet de la demande est soumise à autorisation

préfectorale unique pluriannuelle au titre du code de l’environnement ;

Considérant que la Chambre d’Agriculture de la Vienne exerce la mission d’organisme unique de gestion collective sur son
périmètre d’intervention ;

Considérant que le projet est compatible avec les dispositions du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
(SDAGE) du bassin Loire-Bretagne et n’est pas de nature à compromettre l'objectif d’atteinte du bon état écologique et
chimique pour les masses d’eau comprises sur le périmètre de gestion collective ;

Considérant que le projet ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation des sites Natura 2000 ;

Considérant que le plan annuel de répartition 2020 proposé par l’OUGC est conforme à l’arrêté inter-départemental
2017_DDT_592 du 22 août 2017 portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvements d’eau pour l’irrigation de l’OUGC
Dive du Nord ; 

Sur proposition des Secrétaires Généraux des Préfectures de la Vienne, des Deux-Sèvres et du Maine et Loire ;

AR R Ê T E N T

Article 1er – Homologation du plan annuel de répartition

Le pétitionnaire Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC Dive du Nord), représenté par Monsieur Philippe
TABARIN, président de la Chambre d’Agriculture, sur le bassin de la Dive du Nord, est bénéficiaire de
l’homologation du plan annuel de répartition prévue aux articles R214-31-1 à R214-31-3 du code de
l’environnement, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, et dénommé ci-après « le
bénéficiaire ».

La liste des préleveurs irrigants (dénommés ci-après les irrigants) et les conditions de prélèvement pour la
campagne d’irrigation 2020 sont détaillées dans les annexes suivantes :

• Annexe 1 : Plan Annuel de Répartition 2020 concernant les prélèvements d’eau en période d’étiage (du 1er
avril au 31 octobre 2020)

• Annexe 2 : Plan Annuel de Répartition 2020 concernant les prélèvements hivernaux pour le remplissage de
plans d’eau à usage d’irrigation (du 1er novembre 2020 au 31 mars 2021)

• Annexe 3 : Plan Annuel de Répartition 2020 concernant les prélèvements hivernaux à usage d’irrigation
hivernale (du 1er novembre 2020 au 31 mars 2021)

Conformément à l’article 6 de l’arrêté d’AUP sus-visé, les préfets de chacun des départements concernés notifient
à chaque irrigant les volumes d’eau qu’il peut prélever en application du plan de répartition et les conditions de
prélèvements à respecter.

Concernant le PAR 2020 pour les prélèvements hivernaux à usage d’irrigation hivernale, s’agissant de volumes
estimés, les volumes seront notifiés aux irrigants après transmission par l’OUGC d’un PAR modificatif intégrant les
volumes effectivement demandés.

Article 2 –  Durée de l’homologation du plan annuel de répartition

L'homologation du plan annuel de répartition pour la campagne d’irrigation 2020 est accordée jusqu’au 31 mars
2021 selon la décomposition suivante :

• Période étiage printemps / été : du 1er avril au 31 octobre 2020
• Période hivernale (hors étiage) : du 1er novembre 2020 au 31 mars 2021

Dans tous les cas, cette homologation du plan annuel de répartition pourra être révisée sur demande du
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bénéficiaire selon les modalités prévues à l’article 8 de l’arrêté d’autorisation unique 2017_DDT_592, et de l’article
R214-18 du code de l’environnement.

Article 3 – Voies et délais de recours

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des trois départements et affiché
dès réception dans les mairies concernées.

Le présent arrêté peut faire l’objet, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif :
• par les tiers intéressés en raisons des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de

l’autorisation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du code de
l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage
de ces décisions ;

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
lui a été notifiée.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1er et 2e de l’article R.181-50 du code de
l’environnement.

La présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers qui sont et demeurent réservés.

Article 4 – Publication et information des tiers

En application de l'article R. 214-31-3 du code de l’environnement :

• La présente homologation est publiée au recueil des actes administratifs des préfectures de la Vienne, des
Deux-Sèvres, et du Maine et Loire,

• Les préfets de la Vienne, des Deux-Sèvres et du Maine et Loire font connaître à chacun des irrigants de
leur département le volume d'eau qu’il peut prélever en application du plan de répartition et leur indiquent
les modalités de prélèvement à respecter ;

• Le plan annuel de répartition homologué est mis à la disposition du public en mairie de Mignaloux Beauvoir,
siège de l’OUGC, pendant deux mois à compter de la publication du présent arrêté ;

• Le plan annuel de répartition homologué est transmis pour information au président de la commission
locale de l'eau du SAGE du bassin du Thouet ;

• La présente homologation sera mise à disposition du public sur le site Internet des Services de l’État dans
les départements de la Vienne, des Deux-Sèvres, et du Maine et Loire pendant une durée d’au moins 6
mois.

Article 5 – Exécution

Les Secrétaires généraux des préfectures de la Vienne, des Deux-Sèvres, et du Maine et Loire,
Les Sous-Préfets de Châtellerault, Bressuire, Parthenay, Saumur,
Les maires des communes concernées dans les départements de la Vienne, des Deux-Sèvres, et du Maine et
Loire,
Les directeurs départementaux des territoires de la Vienne, des Deux-Sèvres, et du Maine et Loire,
Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle Aquitaine,
Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région des Pays de Loire,
Le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine,
Le directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de Loire,
Les directeurs départementaux de la cohésion sociale et de la protection de la population de la Vienne, des Deux-
Sèvres et du Maine et Loire,
Les directeurs départementaux de la sécurité publique de la Vienne, des Deux-Sèvres, et du Maine et Loire,
les commandants des groupements de gendarmerie de la Vienne, des Deux-Sèvres, et du Maine et Loire,
Les chefs des services départementaux de l’Office Français de la Biodiversité de la Vienne, des Deux-Sèvres et du
Maine et Loire,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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Département Commune de prélèvement Lieu-dit du prélèvement Secteur Nature du prélèvement Exploitation volume en m3

49 MONTREUIL BELLAY 7 PLAN D'EAU SCA DE BIEN LUI VIENT

49 EPIEDS ASNIERES 7 RIVIERE >> RETENUE PLAN D'EAU GAEC D'ASNIERES

49 EPIEDS 7 PLAN D'EAU GAEC POUPIN FRERES

49 ANTOIGNE 6 PLAN D'EAU RAGOT THIERRY

49 SAINT JUST SUR DIVE 7 PLAN D'EAU DELARUE ERIC

86 LOUDUN NOUERE 5 PLAN D'EAU BIGOT CAMILLE ET JACKY

86 LES TROIS MOUTIERS 7 PLAN D'EAU DELAGOUTTIERE ANDRE

86 ANGLIERS 5 PLAN D'EAU GARAULT JAMES

86 SAIRES PIECES 5 PLAN D'EAU GIRAUDEAU PIERRE

86 ARCAY 5 PLAN D'EAU GOURMAUD CHRISTOPHE

86 GUESNES 5 PLAN D'EAU GUERIN ALAIN

86 SAIRES MOULIN 5 PLAN D'EAU MARCAHND GILLES

86 MONCONTOUR 3 PLAN D'EAU MEUNIER LOUIS

Annexe 2 _ Plan Annuel de Répartition 2020 _ Prélèvements hivernaux pour le remplissage de plans d’eau à usage d’irrigation

 (du 1er novembre 2020 au 31 mars 2021)
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PRÉFÈTE DE LA VIENNE

ARRETE PREFECTORAL 2020_DDT_SEB_162

Direction Départementale des Territoires
de la Vienne

Interdisant temporairement les manœuvres de vannes
sur tous les cours d’eau du département de la Vienne

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite agricole

VU le  Code  de  l'Environnement,  notamment  le  livre  II  et  sa  partie  réglementaire  et  plus
particulièrement les articles R 211-66 à R 211-74 concernant les zones d’alertes, la limitation provisoire
des usages et les zones de répartition des eaux ; 

VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-1, L 2212-2 et L
2212-3 relatifs aux pouvoirs généraux des maires en matière de police et l'article L 2215-1 relatif aux
pouvoirs du représentant de l'état dans le département en matière de police municipale ;

VU la loi n° 64.1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte contre leur
pollution ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions  ;

VU la loi n° 2006.1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

VU le décret n° 62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

VU le décret n° 2014-813 du 17 juillet 2014 relatif au commissionnement et à l’assermentation des
agents chargés de fonction de police judiciaire au titre de l’environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté  du  18  novembre  2015  du  préfet  de  la  région  Centre,  coordonnateur  du  bassin  Loire-
Bretagne, approuvant le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire
Bretagne ;

VU l'arrêté du 1er décembre 2015 du préfet  de  la  région Midi-Pyrénées,  coordonnateur  du  bassin
Adour-Garonne, approuvant le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin
Adour-Garonne ;

VU l’arrêté  préfectoral  2020-DDT-SEB-163 interdisant  le  remplissage  des  plans  d’eau  dans  le
département de la Vienne ;
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CONSIDÉRANT  la faible pluviométrie de ces dernières semaines, et la baisse régulière des débits
des cours d’eau dans le département de la Vienne, notamment sur le bassin de la dive du nord, du
Clain (sous-bassin de la Clouère) ;

CONSIDÉRANT que les manœuvres de vannes entraînent des abaissements de cours d’eau et  des
variations de débit nuisibles pour la salubrité et pour les milieux aquatiques ;

A R R E T E

Article 1er – Règles générales

Les manœuvres des vannes et empellements des ouvrages de retenues pouvant modifier le régime
hydraulique des cours d’eau, sont interdits sur tous les cours d’eau du département de la Vienne, sauf
cas d’inondation, à compter du lundi 8 juin  2020, 8 H.

En dehors du respect du débit réservé à maintenir en tous temps à l’aval immédiat de tous ouvrages.
Les vannes et empellements devront rester en position fermée de façon à maintenir le niveau d’eau au
niveau légal pour les ouvrages réglementés. À défaut d’autorisation, le niveau d’eau sera maintenu au
niveau du haut du déversoir ou du haut de la vanne de décharge la plus proche du déversoir. Le débit
entrant passe par surverse si la vanne est en position basse.

La fermeture ne doit pas se faire brutalement afin de ne pas entraîner de rupture d'écoulement à l'aval.

L'étanchéité des ouvrages est obtenue par leurs propres dispositions constructives et non par l'ajout
d'éléments extérieurs (bâches plastique, argile…).

Le fonctionnement des centrales hydroélectriques par éclusées est  interdit,  le  niveau d’eau amont
devant rester constamment au niveau légal. 

La présente disposition restera en vigueur jusqu’au 31 octobre 2020.

Article 2 - Dérogations

Des dérogations pourront être accordées à titre exceptionnel sur demande formulée auprès du service
chargé  de  la  police  des  eaux  et  des  milieux  aquatiques  pour  abaisser  le  plan  d’eau  en  cas  de
réparations importantes aux ouvrages et courant septembre pour l’entretien annuel.
Une dérogation est accordée à E.D.F. pour les ouvrages hydroélectriques de Jousseau, La Roche et
Chardes dans le cadre du soutien d’étiage de la centrale électronucléaire de CIVAUX.
E.D.F. pourra abaisser temporairement les plans d’eau concernés dans le respect des règlements et
conventions de concession et de soutien d’étiage.

Article 3 – Mesures d'urgence

En  cas  de  pluviométrie  importante  entraînant  des  risques  d’inondations  pour  les  biens  et  les
personnes, les manœuvres de vannes sont autorisées sans demande préalable.

Article 4 – Sanctions

Tout  contrevenant  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  à  l’article  R  216-9  du  Code  de
l’Environnement.
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Article 5 – Indemnités

Les  permissionnaires  ou  leurs  ayants  droit  ne  pourront  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si,  en raison d’une nouvelle
baisse  des  débits  d’étiage,  l’administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l’intérêt  de  la
salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d’une manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 6 – Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article 7 - Abrogation

Toutes les dispositions ou autorisations antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 8 – Droit et délai de recours

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du département de
la Vienne, et affiché dès réception dans les mairies du département.
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
publication,d’un recours gracieux auprès de Mme La Préfète, et/ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal  Administratif  de  Poitiers.  L’éventuel  recours  gracieux  n’interrompt  pas  le  délai  de  recours
contentieux.

Article 9- Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Vienne,
Le sous-préfet de Châtellerault et la sous-préfète de Montmorillon,
Les directeurs départementaux des territoires des départements limitrophes (16,36,37,49,79,87),
Le directeur départemental des territoires de la Vienne,
Le général commandant le groupement de gendarmerie de la Vienne,
Le directeur départemental de la sécurité publique,
Le président de la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection
du Milieu Aquatique de la Vienne,
Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité,
Le directeur de l'Agence Régionale de la Santé,
Les maires concernés,
Les syndicats de rivières du département de la Vienne, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Cet arrêté sera :

· affiché en mairie
· publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne,
· adressé pour information aux préfets coordonnateurs de bassin.

A Poitiers, le 03 juin 2020.

Pour la Préfète et par délégation,
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Direction départementale des territoires

86-2020-06-03-002

AP 2020 DDT SEB 163

Interdisant le remplissage des plans d'eau dans le

département de la Vienne
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PRÉFÈTE DE LA VIENNE

ARRÊTE PRÉFECTORAL 2020_DDT_SEB_163

Direction Départementale des Territoires
de la Vienne

Interdisant le remplissage des plans d'eau dans le 
département de la Vienne

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite agricole

VU le  Code  de  l’Environnement,  notamment  le  livre  II  et  sa  partie  réglementaire  et  plus
particulièrement les articles R 211-66 à R 211-74 concernant les zones d’alertes, la limitation provisoire
des usages et les zones de répartition des eaux ;

VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-1, L 2212-2 et L
2212-3 relatifs aux pouvoirs généraux des maires en matière de police et l'article L 2215-1 relatif aux
pouvoirs du représentant de l'état dans le département en matière de police municipale ;

VU la loi n° 64.1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte contre leur
pollution ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la loi n° 2006.1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

VU le décret n° 62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

VU le décret n° 2014-813 du 17 juillet 2014 relatif au commissionnement et à l’assermentation des
agents chargés de fonction de police judiciaire au titre de l’environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté  du  18  novembre  2015 du  préfet  de  la  région  Centre,  coordonnateur  du  bassin  Loire-
Bretagne, approuvant le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire
Bretagne ;

VU l’arrêté du  1er décembre 2015 du préfet  de  la  région Midi-Pyrénées,  coordonnateur  du  bassin
Adour-Garonne, approuvant le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin
Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté préfectoral 2020-DDT-SEB-162 interdisant temporairement les manœuvres de vannes sur 
tous les cours d’eau du département de la Vienne ;
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CONSIDÉRANT la faible pluviométrie de ces dernières semaines, et la baisse régulière des débits des
cours d’eau dans le département de la Vienne, notamment sur le bassin de la dive du nord, du Clain
(sous-bassin de la Clouère) ;

CONSIDÉRANT que l’alimentation des plans d’eau par le milieu naturel en période de basses eaux est
nuisible et porte atteinte aux milieux aquatiques ;

A R R E T E :

Article 1er – Règles générales

Le remplissage des plans d’eau à partir des rivières, par prélèvement par pompage, forage, prise d’eau
par dérivation ou alimentation gravitaire est interdit à compter du lundi 8 juin  2020, 8 H, à l’exception
de ceux pour lesquels un débit réservé est défini dans l’arrêté individuel d’autorisation de plan d’eau.
Ce débit  réservé doit  être maintenu en tous temps à l’aval  de l’ouvrage.  Un dispositif  de coupure
d’alimentation du plan d’eau doit être mis en place.

Article 2 – Remplissage des réserves à usage d’irrigation

Le remplissage des réserves à usage d’irrigation est réglementé de la manière suivante :

– Dans le cas d’un bassin tampon de faible volume et de réserve d’eau ne possédant qu’un compteur
en sortie, le remplissage doit respecter les arrêtés « sécheresse » en vigueur : interdiction en coupure,
respect du volume hebdomadaire réduit  (VHR -50 %) en alerte renforcée ou réduction de 30 % en
alerte ;
– Dans  le  cas  d’une  réserve  en  substitution  totale,  un  arrêté  individuel  ou  collectif  précise  les
conditions de remplissage qui doivent être respectées indépendamment de toute autre réglementation ;
– Dans le cas de stockage partiel, un volume est attribué pour le remplissage hivernal (Vh). Pour la
campagne d’irrigation, sont attribués un volume total ainsi qu’un volume hebdomadaire réduit (VHR
-50 % ou -30 % ). Pour ce cas, le prélèvement sur la ressource en eau doit être équipé impérativement
d’un compteur (compteur situé à l’entrée de la réserve). Le remplissage de la réserve doit respecter les
arrêtés de restriction : interdiction en coupure, respect du VHR – 50 % en alerte renforcée et réduction
de 30 % en alerte. L’irrigation est toutefois possible en période d’alerte et de coupure à hauteur du
volume total (Vh) de la réserve mais sans prélèvement direct sur la ressource en eau.

Article 3 – Dérogation

En cas de pluviométrie importante entraînant des risques d’inondations et risquant de porter atteinte
aux  biens  et  à  la  sécurité  des  personnes,  les  manœuvres  de  vannes  sur  les  plans  d’eau seront
autorisées sans demande préalable.

Pour le cas des plans d’eau à usage de baignade déclarée, une dérogation pourra être accordée sur
demande formulée auprès du service en charge de la police de l’eau et des milieux aquatiques et pour
des mesures liées à la salubrité.

Article 4 – Durée

La présente disposition restera en vigueur jusqu’au 31 octobre 2020.

Article 5 – Sanctions

Tout  contrevenant  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  à  l’article  R.216-9  du  Code  de
l’Environnement.
Article 6 – Indemnités
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Les  permissionnaires  ou  leurs  ayants  droit  ne  pourront  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si,  en raison d’une nouvelle
baisse  des  débits  d’étiage,  l’administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l’intérêt  de  la
salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d’une manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 7 – Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article 8 – Abrogation

Toutes les dispositions ou autorisations antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 9 –  Droit et délai de recours

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du département de
la Vienne, et affiché dès réception dans les mairies du département.
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication,
d’un recours gracieux auprès du préfet, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de Poitiers. L’éventuel recours gracieux n’interrompt pas le délai de recours contentieux.

Article 10- Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Vienne,
Le sous-préfet de Châtellerault et la sous-préfète de Montmorillon,
Les directeurs départementaux des territoires des départements limitrophes (16,36,37,49,79,87),
Le directeur départemental des territoires de la Vienne,
Le général commandant le groupement de gendarmerie de la Vienne,
Le directeur départemental de la sécurité publique,
Le président de la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection
du Milieu Aquatique de la Vienne,
Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité,
Le directeur de l'Agence Régionale de la Santé,
Les maires concernés,
Les syndicats de rivières du département de la Vienne, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Cet arrêté sera :

· affiché en mairie
· publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne,
· adressé pour information aux préfets coordonnateurs de bassin.

A Poitiers, le 03 juin 2020.
Pour la Préfète et par délégation,
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-05-18-023

ARRETE n° 2020-D2/B1 –006 Établissant la liste des

biens satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l’article

L.1123-1 du code général de la propriété des personnes

publiques – commune d’Archigny 
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-05-18-024

ARRETE n° 2020-D2/B1 –007

Établissant la liste des biens satisfaisant aux conditions

prévues au 3° de l’article L.1123-1 du code général de la

propriété des personnes publiques – commune de

beaumont-st cyr
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-05-18-033

ARRETE n° 2020-D2/B1 –008 Établissant la liste des

biens satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l’article

L.1123-1 du code général de la propriété des personnes

publiques – commune de Bonneuil matours
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-05-18-034

ARRETE n° 2020-D2/B1 –009 Etablissant la liste des

biens satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l’article

L.1123-1 du code général de la propriété des personnes

publiques – commune de Coussay les Bois
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-05-18-035

ARRETE n° 2020-D2/B1 –010 Établissant la liste des

biens satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l’article

L.1123-1 du code général de la propriété des personnes

publiques – commune de Dange Saint Romain
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-05-18-036

ARRETE n° 2020-D2/B1 –011  Établissant la liste des

biens satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l’article

L.1123-1 du code général de la propriété des personnes

publiques – commune de Doussay
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-05-18-037

ARRETE n° 2020-D2/B1 –012 Établissant la liste des

biens satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l’article

L.1123-1 du code général de la propriété des personnes

publiques – commune de La Roche Posay
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-05-18-038

ARRETE n° 2020-D2/B1 –013 Établissant la liste des

biens satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l’article

L.1123-1 du code général de la propriété des personnes

publiques – commune de Lesigny
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-05-18-041

ARRETE n° 2020-D2/B1 –014 Établissant la liste des

biens satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l’article

L.1123-1 du code général de la propriété des personnes

publiques – commune de Leugny
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-05-18-040

ARRETE n° 2020-D2/B1 –015 Établissant la liste des

biens satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l’article

L.1123-1 du code général de la propriété des personnes

publiques – commune de Maire
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-05-18-042

ARRETE n° 2020-D2/B1 –016 Établissant la liste des

biens satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l’article

L.1123-1 du code général de la propriété des personnes

publiques – commune de Mirebeau
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